Concerne: l’importation et l’exportation des moyens financiers

Les personnes qui traversent la frontière de la République de Bulgarie peuvent importer ou exporter une quantité illimitée de moyens financiers (de l’argent cash ou des instruments de paiement au porteur).

L’importation

Les moyens financiers d’un montant jusqu’à 10 000 euros ne sont pas soumis à une déclaration écrite auprès des autorités douanières à l’importation et les passagers peuvent passer par « le corridor vert », ce qui signifie que la personne n’a rien à déclarer.

Au cas où les moyens financiers importés sont d’un montant de 10 000 euros ou plus de 10 000 euros, la personne déclare par écrit dans la déclaration douanière le montant total des moyens financiers en euros, leur origine, destination, itinéraire, moyen de transport et le passager passe obligatoirement par « le corridor rouge ».

L’exportation

Les moyens financiers d’un montant jusqu’à 10 000 euros ne sont pas soumis à une déclaration écrite auprès des autorités douanières à l’exportation et les passagers peuvent passer par « le corridor vert », ce qui signifie que la personne n’a rien à déclarer.

Au cas où les moyens financiers exportés sont d’un montant de 10 000 euros ou plus de 10 000 euros, les personnes passent par « le corridor rouge » et ils sont obligés de  les déclarer par écrit dans la déclaration douanière en inscrivant le montant total des moyens financiers en euros, leur origine, destination, itinéraire et moyen de transport.

A l’exportation, pour des moyens financiers de plus de 25 000 euros ou bien leur équivalent en devises étrangères, il est nécessaire de présenter un certificat de l’Agence Nationale des recettes attestant que la personne mentionnée n’a pas d’obligations dont le délai est périmé et le numéro du certificat est inscrit dans la déclaration douanière. Pour les personnes physiques bulgares le certificat est délivré par la Direction Territoriale de l’Agence Nationale des recettes conforme au domicile de la personne. Pour les personnes physiques étrangères le certificat est délivré par la Direction Territoriale de l’Agence Nationale des recettes conforme à l’adresse du dernier séjour de la personne mentionnée au pays.

Les personnes physiques étrangères peuvent exporter des moyens financiers au-dessus de 25 000 euros sans certificat de l’Agence Nationale des recettes après avoir  déclaré auprès des autorités douanières que le montant des moyens financiers exportés ne dépasse pas le montant des moyens financiers importés à la dernière entrée de la personne dans le pays. La personne doit présenter la déclaration douanière précédente faite à l’importation.

Pour les personnes au-dessous de 16 ans, la déclaration est remplie par les personnes majeures les accompagnant.

Concerne l’importation et l’exportation des métaux précieux

Les personnes physiques, locales et étrangères, peuvent importer ou exporter librement pour leur utilisation personnelle et familiale des métaux précieux, des pierres précieuses et des articles (en et avec), bruts ou travaillés, sans une décration écrite dans les quantités suivantes :

De l’or et de la platine, travaillés ou semi-travaillés (en lingots) et des monnaies - au total jusqu’à 37 gr. sans tenir compte du contenu d’or ou de platine.

Des bijous et des accessoires des alliages d’or ou de platine – au total jusqu’à 60 gr. sans tenir compte du contenu d’or ou de platine.

De l’argent travaillé ou semi-travaillé ou des monnaies ainsi que des bijous et des accessoires des alliages d’argent - au total jusqu’à 300 gr. sans tenir compte du contenu d’argent.

Des pierres précieuses incrustées dans des articles.

On doit déclarer par écrit les métaux précieux, les pierres précieuses et les articles au dessus des quantités mentionnées ainsi que les articles de métaux précieux et de pierres précieuses transportés en poudre ou en autres espèces d’articles de métaux précieux et de pierres précieuses qui ne sont pas mentionnés ci-dessus.

La déclaration sur les levas et les devises étrangères cash, les métaux précieux, les pierres précieuses et les articles (en et avec), transportés par des passagers, est faite oralement, par écrit ou par d’autres actions (par exemple, passage par le corridor « rouge » ou « vert »). 

Levas, devises étrangères, métaux précieux et pierres précieuses non déclarés sont saisis en faveur de l’Etat.

Aux cas de grandes infractions, des amendes sont également imposées. A la constation que les articles et les devises non déclarés sont en grandes quantités, le véhicule dans lequel ils y sont transportés est saisi en faveur de l’Etat en plus les amendes infligées.

L’importation et l’exportation de moyens financiers, métaux précieux et pierres précieuses dans des colis postaux sont interdites à l’exception de l’envoi d’un colis à une valeur déclarée.

Comme “une importation des articles sans destination commerciale” est considérée l’importation des colis :

· faits par hasard ;

· les colis contenant des articles, destinés exclusivement à l’utilisation personnelle de la part du destinataire ou de la part de sa famille et ne suscitant  de doute ni par leur différentes sortes ni par leur quantité qu’ils sont importés à but lucratif et

· qu’ils sont envoyés par l’expéditeur au destinataire sans aucun paiement quelconque de la part de ce dernier.

Articles limités aux quantités suivantes :


Tabac

· 50 cigarettes ou

· 25 cigarillos (poids maximal 3 gr. chacun) ou

· 10 cigares, ou

· 50 gr. du tabac pour pipe ou pour une autre manière de fumer.

Alcool ou boissons alcooliques

· boissons distillées et boissons alcooliques avec plus de 22% de contenu  volumétrique alcoolique – 1 litre ou

· boissons distillées et boissons alcooliques, apéritifs à la base de vin ou d’alcool, avec un contenu volumétrique alcoolique qui ne dépasse pas plus de 22% ; vins mousseux, vins de liqueur – 1 litre ou

· vins non mousseux – 2 litres.

Parfums - 50 gr. ou eaux de toilette – 0.25 l.

L’exonération des taxes d’importations de chaque colis séparé est limitée à un montant de 45 euros, y compris la valeur des articles qui sont sus-mentionnés.

 Animaux domestiques
En ce qui concerne les animaux domestiques, la Principauté de Liehtenstein, la République de Saint-Marin et la Confédération Suisse ont adopté le type de passeport conforme au modèle de l’Annexe I de la Décision (Communauté Européenne) No 2003/803. 

Conformément à la Décision 2004/824, un modèle de certificat sanitaire pour chiens, chats et animaux de la famille “Putois/Putorius” est adopté pour leur mouvement à but non-lucratif des pays tiers.

Le certificat doit être imprimé sur une seule feuille de papier à la langue de l’Etat-membre d’entrée et rempli avec des imprimées à la langue de l’Etat-membre d’entrée ou en anglais. Dans le cadre de l’UE, le certificat est valable 4 mois à partir de la date d’établissement ou au terme d’action du vaccin.

Cette information peut être trouvée sur le site d’Internet de la Direction générale :  “Santé et protection des consommateurs” : 

http://ec.europa.eu/food/animal/liveanimals/pets/nocomm_intra_en.htm
Fuer weitere Informationen  /  For more information  :

www.customs.bg/en/
